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DE 1A CHARTE DES NATIONS UNIES 

Rapport du Secrétaire général 

TERRITOI RES D'AS IE 

Singapour 

Conformément à la déclaration faite le 27 septembre 1961, par le Secrétaire 

d'Etat aux affaires étrangères du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 

du Nord, le Gouvernement du Royaume -Uni a cornmuniq_ué au Secrétaire général les 

renseignements politiques et éonstitutionnels s uivants sur le Territoire de 

Singapour. 

Ces renseignements, reçus le 2 avril 1962, sont t ransmis à l ' Assemblée 

générale pour sa dix-septième sessionl:( 

SINGAPOUR 

POPULATION 

Au milieu de 1961, la population de Singapour était de 1 687 300 habitants 

(estimation) et se ré?artissait comme suit : 

Chinois. 

Ma l ais . 

Indie• s et Pakistanais 
, 

Eurasiens e t divers. 

Européens .. 

Total 

. . l 269 100 

236 400 

141 500 

26 900 

13 !+oo 
1 687 300 

Conformément à l a résolution 17CO (XVI) de l'Assemblée général e, adoptée 
l e 19 décembre 1961> ces renseignerr.ents sont égaler::ent transmis au Co,:ù té des 
renseignerr.ents relatifs aux territoi res non autonon:es . 

62-08014 I . .. 
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STATUT ET HISTOIRE 

Singapour est un Etat doté de l a pleine autonomie interne, qui a son 

Chef d 1Etat (Yang di- Pertuan Ne gara). La Constitution actuelle est fondée sur 

les recommandations d 1 une Conférence constitutionnelle qui a eu lieu en 1957 et 

à laquelle ont pris part des membres des grands partis politiques représentés au 

corps législatif, notamment M. Lee Kuan Yew, le Premier Ministre actuel. Singapou::· 

jouissait déjà alors d'une large autonomie, l 'Assemblée législative et le 

Conseil des ministres comptant une majorité de membres élus i l'Assemblée se 

composait de 25 membres élus , de 4 membres désignés et de 3 membres ès qualité, 

tandis que le Conseil des ministres comprenait 6 ministres élus et 3 ministres 

ès qualité . Les membres élus du Conseil des ministres, com..rr.e les ministres 

ès qualité, dirigeaient chacun un ou plusieurs ministères et avaient donc une 
' ' 

grande part au contrôl e de l a gestion du pays, en même temps qu I ils part icipaient 

pleinement à 1 1 adoption des décisions de principe . Le plus important des ministre5 

élus avait le t itre de Ministre _principal. 

CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE DE 1957 

A la Conférence constitutionnelle de 1957, les participants se sont entendus 

sur une constitution qui conférerait une pleine autonomie interne à Singapour, 

le Gouvernement britannique n 1 étant plus chargé que de la défense extérieure et 

des relations extérieures de Singapour. D1après cette Constitution, qui est 

maintenant en viisueur, Singapour est désormais l' "Etat de Singapour", et le 

Gouverneur britannique a été remplacé par un Chef .d ' Etat né en Malais i e . Le 

Gouvernement du Royaume-Uni est représenté à Singapour par un Commissaire. 

CHEF D'ETAT 

Le Chef d 1Etat (Yang di- Pertuan Negara) est nommé en consultation avec le 

Gouvernement de Singapour et est malais. Il exerce ses fonct ions de la même 

façon que le r eprésentant de la Reine dans un pays pleinement indépendant membre 

du Commonweal th pour ce qui est de la nomination et de la révocation d 'un 

Premier Mini stre , ainsi que de la dissolution de l'Assemblée 11gislative . Il 

sanctionne les lois adoptées par l 'Assemblée législative et exerce le droit 

de grâ:ce . 

/ ... 
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Le Cabi net est composé d 1 un -Prèmier Minis tre et (actuellement) de huit 

aut;es minis'tr~s, . quî sontmerribres de · 1 1Assemblée législative . Le Cabinet est 

collectiyeme.n-t _ responsa?le. devant V Assemblée • l égislative de 'singapour de la 
. •• . . : A • ·• . . • . 

direction et ·du controle de l'administration de l 1Etat. Le Chef d'Etat nomme ·. ' . 
Premier Ministre le_ membre _de l'Ass~mblée l égislative qui teut compter sur une 

rr.ajorité; i l · nonilt.e les. autre.s ministres su,r proposi tian du Premier Mini stre . 

Les ministrE:S a_c.tuell,errient en fonction. sont les suivants : 

M. • Lee KÙa~ Ye; ·( P1~emie r Ministre ) .. • . . • .. · • - . 

L~ : Dr .Toh éhin ·"Chye (Premie r Ministre adjoïnt) 
- -. . . 

M. S . Raj8;ratnà~ ·(M:i~istre de. la· çulture) 

M. YoQg Nyuk Li~ (Ministr e de 1_1 enseignement) 

Le D;, .. Gàh Keng Sweè ·(.Mi nis tre des · finance s ) 

M. Abmad ~~n Ibrah im (Ministre. du _ tra vail ) 

M. Ong· ·pa_'~g B~o~ ·(Mi-~istre de·· 1·1 intérieur) 
- · .. ·. . . . 

M. K. M._ 3?yrne. (Ministre de la santé et de la justièe) . 

M. Tan Kia.- Ga n (Ministre du développement nationa l) 

.. Tous les rrdnist~es ·sont des habitants de. Singapour . 

CORFS IBGISI.ATIF 

. • Le c·orp~ législatif .• de Singapour n ' a qu'une .Chambre, l'Assemblée législative, 
'• . . . ' . . 

qu~ ·sompte 51 membres . élus . Tous les membres de l'Assemblée législative. sont 
·. . 

des·• hàbitants àe Singapour: 

SYSTEME ELECTORAL 

Le sy"stème .• électo_ral e st fondé sur ·1e suffrage universel des adultes . Les 

membrés 'de · l 1Ass~mblée légi slative sont élus au scrutin uninominal. Sont 

é l è~teurs·-' les c;Ltoyen s·. de· Si~gapo~_.:.ttgés de 21 ans àu moins . . - . . . 
Les derni~i-es· -~lecti.ons ont ell lieu en mai 1959 et ont donné l es résultats 

suivant's . ··: 
-· . ·: • 
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Parti 

People 1 s Action Party , 
(Leader: M. Lee Kuan Yew) 

Singapore People 1 s Alliance 
(Leader: Tun Lim Yew Hock) 

Liberal Soc i a list Party 
(Leader M. E . K. Tan) 

UMNO/MCA 
(Leader Dato Abdul Hamid) 

Worker s 1 Party 
(Leader : M. D. Marshall) 

Indépendants e t autr es parti s 

Nombre de 
sièges 

43 

4 

zéro 

3 

, 
zero 

1 

Pourcentage des 
voi x obt enues 

54, 4 

20, 7 

8,2 

6,8 

o,8 
9,1 

Après ces élections , M. Lee Kuan Yew a été invité à constituer un premier 

gouvernement dans l e cadre de la nouvelle Constitution et il est actuellement 

Premier Ministre . · Far suite d 'élections partielles de la constitution de deux 

nouveaux parti s (le Barisan Sociali s et l e United People's Party ) et de 

changements d ' affiiiation, les sièges de l 'Assemblée se répartissent actuell errent 

comme suit : 

Parti 

People ' s Acti on Party 
(Leader: M. Lee Kuan Yew) 

Barisan Socialis 
(Leader: le Dr Lee Siew Choh) 

Singapore People ' s 'Alliance/UMNO/MCA 
(Leader: Tun Lim Yew Hock) 

Uni t ed People 's Party 
(Leader: M. Ong Eng Guan) 

Horkers ' Part y 
(Leader : M. D. Marshall) 

Indépendant (Leader: M. A. P . Rajah) 

Sièges 

26 

13 

7 

3 

1 

1 

- 51 

/ ... 
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Les attributions du Gouvernement britannique au titre de la défense 

extérieure et les relations extérieures de Singapour(exception faite des relations 

commerciales, dont la responsabilité a été déléguée au Gouvernement de Singapour) 

sont exercées par le Commissaire dÙ Royaume7Uni, lequel préside un comité ·inter­

gouvernemental qui sert d ' or gane _de consùltati on e~tre Singapour et le Gouvernement 

britannique pour les questions résultant des responsabilités du Royaume-Uni en 

matière de défense e~térieure et ·.d'affaires extérieures. Le Commissaire préside 

auss i l e Conseil de sécurité intérieure, qui sert d 'organe de consultation entre 

le Gouvernement de Singapour et le Gouvernement britannique pour les questions de 

principe concernant le maintien 'de la sécurité et de l'ordre public. Les autres 

membres de ce Conseil sont le -Premier Ministre, deux autres minis·tres du Gouver­

nement de Singapour, deux personnes nommées :par le Gouvernement brit annique et 

une personne nommée par le Gouvernement. de la Fédération de Malaisie .· DI après 

la Constitution, le maintien de l'ordre public, y compris la direction de police, 

relève entièrement des ministres de Singapour . 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

La Haute Cour, dont l a compétence est illimitée, est prési dée par le 

Chief Justice ou par un assesseur. La Haute Cour connaît aussi des appels des 

jugements rendus par les tribunaux civils de district . Les jugements de la 

Haute Cour peuvent être portés en appel devant la Cour d'appel, qui est composée 

de trois juges. La Cour d'appel et la Haute Cour, tant en matière civile qu ' en 

œatière pénale , constituent ensemble la Cour suprÊme . Il existe également dès 

tribunaux de district en matière civile et en matière pénale, des justices de 

paix (Magistrates' Courts) et un tribunal d'enfants . Le Chief. Justice est norcmé 

Lar l e Chef d 'Etat sur recommandation du Premier Ministre de Singapour; les autres 

juges de la Cour suprême sont nommés par le Chef d'Etat sur r~comreandation d ' un 

conseil composé du Chief Justice, des autres juges de la Cour suprême et de 

l 'P.dvocate-General de l'Et at . De manière à' sauvegarder l'indépendance du }_:,()uvoi r 

judiciaire, les auteurs de la Constitution ont prévu des dispositions pour l a 

nomination, l'avancement et la révocation des juges. Tous les juges sont des 

habitants .de Singapour sauf, à l'heure actuelle , le Chief Justice . 

/ ... 
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PARTICIPATION DES HABITANTS A L'ADMINISTRATION 

Les fonctionnaires de Singapour sont presque tous recrutés sur place . Tous 

les postes subalternes et pour ainsi dire tous l es postes supéri eurs (notamment 

tous les postes de secrétaire permanent des ministères) sont occupés par des 

fonctionnaires originaires de Singapour . Les foncti onnai res d ' autre-mer, qui 

sont à peu près quat~e- vingt-dix à l' heure actuelle, exercent pour la plupart 

des fonct ions tecbniques pour lesquelles, jusqu'à présent, il n ' existe pas assez 

de candidats sur place . Les fonctionnaires d ' autre -mer sont remplacés à mesure 

que des habi tants qualifiés de Singapour se présentent. Comme il est indiqué 

plus haut, la plupart des juges, t ous l es ministres et tous l es membres de 

l 'Assemblée législ ative sont des habitants de Singapour . 




